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Code d’éthique des bénévoles 

 

 
 
Dans le respect des valeurs de l’organisme : Respect, Solidarité, Transparence 
et Confiance nous demandons aux bénévoles de :  

 
 

▪ Traiter les clients, les participants, les employés et les autres 
bénévoles avec respect et considération. 

 
▪ Effectuer les tâches assignées efficacement et honnêtement, 

en assurant l’équité dans les services. 
 

▪ Participer aux formations données par l’organisme. 
 

▪ Respecter la Confidentialité. 
 

▪ Exprimer au superviseur leurs satisfactions et insatisfactions 
par rapport à leurs tâches et suggérer des améliorations ou des 
changements. 

 
▪ Aviser le superviseur aussitôt que possible si l’on est dans 

l’incapacité de pouvoir remplir ses fonctions selon l’horaire fixé 
ou d’assister à une formation. 

 
▪ Respecter les règles inhérentes au service auquel ils sont 

affectés. 


